
ANNONCES ET AVIS DIVERS

La ligne .......................... 1.000 francs

Chaque annonce répétée...Moitié prix

(Il n'est jamais compté moins de
10.000 francs pour les annonces).

Compte bancaire B.I.C.I.S. n° 1520 790 630/81

ABONNEMENTS ET ANNONCES

Pour les abonnements et les annonces s'adres-
ser au directeur de l'Imprimerie nationale à
Rufisque.

Les  annonces doivent être remises à l'Impri-
merie au plus tard le mardi. Elles sont payables
d'avance.

Toute demande de changement d'adresse ainsi
que les lettres demandant réponse devront être
accompagnées de la somme de 175 francs

TARIF DES ABONNEMENTS

VOIE NORMALE VOIE  AERIENNE
Six    mois   Un an Six  mois    Un an

Sénégal et autres Etats
de la CEDEAO ....... 15.000f 31.000f.           -                -

Etranger : France, RDC
 R.C.A. Gabon, Maroc.
Algérie,Tunisie.         -       - 20.000f.   40.000f
Etranger : Autres Pays 23.000f    46.000f
Prix du numéro ....... Année courante 600 f   Année ant.   700f.
Par la poste : .......... Majoration  de 130 f par  numéro
Journal légalisé ..... 900 f               _             Par la poste    -
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PARTIE  OFF ICIELLE

DECRET

MINISTERE DES COLLECTIVITÉS
TERRITORIALES, DU DÉVELOPPEMENT

ET DE L'AMÉNAGEMENT
DES TERRITOIRES

16 septembre . Décret n° 2020-1773 modifiant le décret n° 72-1288
du 27 octobre 1972 relatif aux conditions
d'affectation et de désaffectation des terres du
domaine national ............................................

P A R T I E  O F F I C I E L L E

DECRET

MINISTERE DES COLLECTIVITÉS
TERRITORIALES, DU DÉVELOPPEMENT

ET DE L'AMÉNAGEMENT
DES TERRITOIRES

Décret n° 2020-1773 du 16 septembre 2020 modi-
fiant le décret n° 72-1288 du 27 octobre 1972
relatif aux conditions d'affectation et de
désaffectation des terres du domaine national

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution ;

VU la loi n° 64-46 du 17 juin 1964 relative au Domaine national ;

VU la loi n° 2013-10 du 28 décembre 2013 portant Code général
des Collectivités territoriales, modifiée ;

VU le décret n° 72-1288 du 27 octobre 1972 relatif aux
conditions d'affectation et de désaffectation des terres du domaine
national comprises dans les Communautés rurales, modifié ;

Sur le rapport du Ministre des Collectivités territoriales, du
Développement et de l'Aménagement des Territoires,

DECRETE :

Article premier. - Les dispositions de l'article 2 du
décret n° 72-1288 du 27 octobre 1972 relatif aux con-
ditions d'affectation et de désaffectation des terres du
domaine national comprises dans les communes sont
modifiées ainsi qu'il suit :

« Article 2. - Les terres de culture et de défrichement
sont affectées par délibération du Conseil municipal. Cette
délibération n'est exécutoire qu'après avoir été approu-
vée soit par le sous-préfet, soit par le préfet de dépar-
tement territorialement compétent lorsque la superficie
objet d'une délibération ne dépasse pas dix (10) hecta-
res.
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Toutefois, dès que la superficie est comprise entre
dix (10) et cinquante (50) hectares, seul le préfet du
département dans lequel est géographiquement localisée
l'assiette, approuve la délibération.

Au-delà de cinquante (50) hectares, la délibération
ne peut être approuvée que par le gouverneur de région
territorialement compétent, par acte réglementaire en-
registré au niveau du Secrétariat général du Gouver-
nement.

Art. 2. - Le Ministre de l'Intérieur, le Ministre des
Finances et du Budget et le Ministre des Collectivités
territoriales, du Développement et de l'Aménagement
des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera
publié au Journal officiel.

Fait à Dakar, le 16 septembre 2020.

Macky SALL
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